Commune d’Aussac-Vadalle
Approbation de la Carte Communale

Par délibération du conseil municipal en date du  9 novembre 2011 et arrêté de Madame la Préfète du département de la Charente en date du 3 janvier 2012 a été approuvée la carte communale sur le territoire de la commune d’Aussac-Vadalle.
Cette délibération et arrêté préfectoral sont affichés en mairie pendant un mois à compter du 23 janvier 2012.
Le dossier de carte communale est tenu à la disposition du public à la mairie aux jours et heures habituels d’ouverture et à la préfecture et à la Direction Départementale des Territoires.
